
PHOTO
Identité

Signature:___________________________

Date:        /        /         

Carte d’identité des parents pour
les mineurs 

Certificat médical

INSCRIPTION : SAISON 2024 -2025
NUMERO DE LICENCE

NOM :
DATE DE NAISSANCE  :

PRENOM :

GRADE :

LIEU :
ADRESSE :
CODE POSTAL : VILLE :
TÉLÉPHONE : E-MAIL :

RENSEIGNEMENT ADHÉRENT :

PHOTO D’IDENTITÉ 
(À COLLER EN HAUT À DROITE)

COPIE D’UNE PIECE D’IDENTITÉ ADHERENT ( VALIDE ) 
+ RESPONSABLE LEGAL(E) POUR LES MINEURS 

DOCUMENT À FOURNIR  :

REGLEMENT INTERIEUR SIGNÉ ET DATÉ 

CERTIFICAT MÉDICAL D’APTITUDE POUR TOUS LES SPORTS PRATIQUÉS 

POUR LES MINEURS DE MOINS DE 16 ANS : AUTORISATION D’HOSTIPATION ET DE SOINS D’URGENCE 

MODE DE REGLEMENT   :

CHEQUE

CHEQUE

CHEQUE

ESPECE

ESPECE

ESPECE

DATE D’ÉCHÉANCE  : MONTANT  :

NUMÉRO DU PASS SPORT :

Accès aux cours refusés en cas de dossier incomplet et/ou règlement non
effectué 

il en va de votre sécurité et celle de vos camarades en cas d’accident.
Cela fait partie intégrante des valeurs des Arts Martiaux : 

l’égalité de traitement pour tous, le respect du club et de ses bénévoles.

FMMAF

FFKMDA

FFKDA

CFJJB

ADULTES (+ 16ANS)

ENFANT (- 16ANS)

KIDS (- 8ANS)

LADIES

FFB

MMA

K1

KARATE MIX

GRAPPLING

BOXE ANGLAISE

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS :

JE SOUSSIGNÉ(E): NOM :

PRÉNOM :

REPRESENTANT(E) LEGAL(E) DE : NOM :

PRÉNOM :

L’AUTORISE À DEVENIR MEMBRE DE L’ASSOCIATION PIT FIGHTER ET À ASSISTER À TOUS LES COURS 

L’AUTORISE À QUITTER LA SALLE DE SPORT SEUL(E) APRES LES ENTRAINEMENTS 

NUMERO A JOINDRE EN CAS D’URGENCE :

 ENFANT (2 COURS PAR SEMAINE) : 195 € 
 KIDS (1 COURS PAR SEMAINE) : 120 € 

COTISATION   :
CHAQUE INSCRIPTION COMPREND L’ASSURANCE ET UNE LICENCE ( FFKMDA / FFKDA / FMMAF / CFJJB / FFB ) 

ADULTES (+ 16 ANS)  FORFAIT 1 SEULE DISCIPLINE  : 240 € (1 LICENCE COMPRISE)
LICENCE SUPPLEMENTAIRE : 50€

Septembre 

Janvier

Mars



Règlement intérieur :
 à joindre au bulletin d’inscription 

Signature:___________________________

Date:        /        /         

Ne peuvent accéder aux entrainements seules les personnes dont le dossier d’inscription est complet 
      (montant adhésion, certificat médical , autorisation parentale, règlement intérieur)

Il est strictement interdit de monter sur le tapis avec des chaussures provenant de l’extérieur même de sport 
Ne sont autorisées sur le tapis que les chaussures de boxe anglaise chaussées à l’intérieur
L’accès aux toilettes et aux vestiaires est rigoureusement interdite pendant la séance sauf avec
l’autorisation de l’entraineur et ce uniquement avec des chaussures prévues à cette effet.
Eteindre lumière et robinet après utilisation.
Il est interdit de porter des bijoux sur le tapis et toutes choses pouvant blesser ou être endommager.
Chaque usager se doit de venir avec son matériel ainsi qu’une tenue approprié.
L’hygiène corporelle doit être irréprochable (ongles coupés, tenue de sport propre)
Les téléphones portables ne doivent en aucun cas perturber le cours .
Aucun propos ou signes religieux et politiques ne sera toléré à l’intérieur du club.
Le club ne peut être en aucun cas tenu responsable des vols ou disparitions divers.
Les enfants mineurs ne sont pas autorisés à sortir de la salle après les entrainements sauf autorisation
parentales.
L’élèves voulant continuer à suivre cet enseignement s’engage à ne pas utiliser son savoir dans le but de
nuire à autrui .
Nous rappelons à tous que la pratique des arts martiaux doit se faire dans un esprit ou le respect de l’autre
est la première règle à appliquer, outre l’apprentissage d’une technique, les art martiaux sont une école
d’humilité, de persévérance et de maitrise de soi.
Quiconque, par son comportement ou ses propos, manque de respect envers les entraineurs et ses
partenaires, ne respecte pas la discipline, se verra exclut du cours pouvant aller jusqu’à la radiation du club
sans recours.
Aucun Remboursement ne pourra s’effectuer sauf sur avis médical.

J’AUTORISE 

DROIT À L’IMAGE    :

 QU’IL SOIT FILMÉ OU PHOTOGRAPHIÉ DANS LE CADRE DES ACTIVITÉS DE L’ASSOCIATION ET QUE SON IMAGE PUISSE ÊTRE
AFFICHÉ OU FIGURER DANS LES DOCUMENTS SUSCEPTIBLES DE FAIRE L’OBJET D’UNE DIFFUSION PUBLIQUE (RÉSEAUX

SOCIAUX, JOURNAL LOCAL ...) ET CE DURANT TOUTE L’ANNÉE.

J’AUTORISE PAS 


